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Sandrine MANET, Présidente du Comité Régional UFOLEP Aquitaine 

Cette année, le Championnat Régional de VTT sera de retour en Gironde, à Abzac, le dimanche 24 avril prochain. Le Comité 

Départemental de la Gironde a confié l’organisation de cette manifestation au Cyclo Club Abzacais et avec l’aide technique 

de l’Avenir Cycliste du Libournais, sur un site qui a déjà accueilli de belles manifestations sportives. 

Je tiens à remercier tous ceux qui ont permis la réalisation de cette belle manifestation régionale et excellente journée à 

toutes et à tous, sous le signe du sport, de l’esprit sportif et de la convivialité. 
 

Patrick HUDE, Président du Comité Départemental UFOLEP Gironde 

L’Engagement, le Bénévolat et la Mobilisation sont les trois mots inscrits au programme du Championnat Régional UFOLEP de 

VTT 2016. 

Trois mots qui s’entremêlent si fréquemment pour l’équipe dynamique de l’Association Cyclo Club Abzacais lorsqu’elle 

s’implique dans l’animation de son activité ou quand elle accueille, « sur ses terres », une manifestation d’ampleur. 

En agissant ainsi, il est donc naturel qu’elle entraîne les Elus et les Services de la Ville d’Abzac à la bonne réalisation de cette 

Journée. 

Ensemble, Association et Commune, avec tout le soutien du Comité Départemental UFOLEP de la Gironde, elles donnent 

ainsi à chacun des nombreux compétiteurs, l’occasion de construire leur course, dans l’effort et la puissance mais aussi dans 

la lucidité, la découverte de la Vallée de l’Isle et la convivialité. 

Que cette manifestation continue à « rouler » dans le sens d’une pratique compétitive certes… mais qu’elle constitue, une 

fois de plus, aujourd’hui à Abzac, une étape des plus favorables à l’échange de bonnes pratiques entre les participants. 
 

Jérôme PERMENAS, Président du Cyclo Club Abzacais 

Le CCAbzac et moi-même sommes heureux de recevoir le CHAMPIONNAT REGIONAL VTT UFOLEP 2016 

Je tiens à remercier M. D’Anglade Maire d’Abzac, qui a immédiatement adhéré à notre projet, avec enthousiasme et ferveur. 

La fierté d’accueillir le championnat régional devrait être une priorité pour nos présidents de club. C’est pour cela que nous 

sommes fiers de vous recevoir et de vous offrir un beau spectacle ainsi qu’une belle fête du VTT. 

Je tiens aussi à remercier tous nos bénévoles, compagnes de coureurs, mamans,  gardiens de carrefour, la commune pour 

l’amélioration de l’état des routes et tous nos partenaires de leurs aides très précieuses. 

Je remercie l’UFOLEP 33 pour son aide et son soutien. 

Je finirai par dire, tout simplement que le meilleur gagne et que la fête triomphe à Abzac. 

Sportivement. 

 

Jean Louis d’Anglade, Maire d'Abzac 

Nous avons la chance d'accueillir sur la commune d'Abzac,  le 24 avril, le championnat d'Aquitaine de VTT UFOLEP. 

Près  des villages de Vacher et  Beaulieu, sur ce beau plateau viticole entouré de forêts, les organisateurs ont tracé un circuit 

très sélectif qui permettra aux meilleurs de se mettre en valeur. 

Avec  l'engagement  des nombreux bénévoles et particulièrement ceux du Club Cycliste et Comité des Fêtes Abzacais, de 

l'ACL de Libourne, avec aussi la complaisance des propriétaires, nous allons pouvoir  vivre une belle journée sportive où  des 

centaines de coureurs  tenteront de  se qualifier pour la finale nationale . 

Nous collaborerons avec la commune voisine de Saint Médard de Guizières pour recevoir, dans les meilleures conditions et 

en toute sécurité, tous ces champions. 

Nous espérons aussi  bien sûr  la venue d'un  grand nombre de passionnés pour profiter du spectacle dans notre belle 

campagne. 

A très bientôt. 
 

Mireille CONTE JAUBERT, Maire de St Médard de Guizières 

Bonjour à tous, 

Le championnat régional de VTT UFOLEP passera par notre commune sur le domaine de Beaulieu le 24 avril prochain. C’est 

avec plaisir que conjointement avec la commune d’Abzac, nous accueillerons les 400 coureurs qui vont participer aux 

épreuves qualificatives pour le championnat national qui se déroulera à Wingles (62). 

La présence de nombreux champions nationaux de l’édition 2015 lancera cette toute 1ère édition et marquera aussi, je 

l’espère, le début d’un rendez-vous incontournable de la « grande famille des vététistes » dans le calendrier des 

manifestations guizèroises. 

Tout sera mis en œuvre pour accueillir les compétiteurs dans la bonne humeur et la convivialité et je souhaite que le public 

soit nombreux à cette rencontre. 

Cordialement. 
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COMITÉ D’ORGANISATION 
 

Président de l’épreuve :     Sandrine MANET 

Responsable du Comité d’Organisation :               Patrick HUDE 

Responsable de l’épreuve :                 Jérôme PERMENAS 

Responsable Technique :       

Responsables Circuit :     Gérard GOLIN 

 

Membres CTRS :      Christian PLANCHAT 

        Josette PLANCHAT 

Didier MANCIET 

        Cyril BOUTY 

        Jean-Jacques CUBILIER 

Jacques TEYSSEDRE 

Gérard MULLER 

 

Responsable chronométrage et classements :  Sandrine MANET 

 

Elu du Comité Directeur Régional, chargé du suivi de  

l’activité :        Michel LAGEYRE 

         

 

Comité d’organisation :     UFOLEP33/CC ABZAC 

 

Speaker :       Xavier RODET  

 

Assistance Secours :                 Sauveteurs Secouristes Français  
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RÉGLEMENT 

 

Le Championnat Régional UFOLEP de VTT se déroulera le dimanche 24 avril 2016 à ABZAC. Il est organisé 

par le Comité Départemental UFOLEP de la Gironde et l’Association Cyclo-Club Abzacais. 

L'organisation est placée sous le contrôle de la Commission Technique Régionale VTT et du Comité 

Régional UFOLEP.  

Y seront appliqués les Statuts Généraux de l'UFOLEP et les Règlements afférents au VTT.  

 

PARTICIPATION A L’EPREUVE 
 

Le Championnat Régional de VTT UFOLEP est une épreuve ouverte uniquement aux licenciés UFOLEP 

(adhérents d’un club du Comité d’Aquitaine) et détenteur d’une carte de compétiteur VTT en bonne et 

due forme. 

 

C’est une épreuve chronométrée sur un circuit balisé donnant lieu à un classement par catégorie d’âge. 

 

Chaque club peut engager autant de coureurs qu’il le souhaite dans chaque catégorie. 

 

Cette épreuve est qualificative pour le Championnat National UFOLEP de VTT. Chaque département 

peut inscrire, pour les catégories : 

 

- 10 coureurs pour les catégories : Jeunes : Masculins 13/14 ans, Féminins 13/14 ans, Masculins 

15/16 ans, Féminins 15/16 ans, Adultes Féminins 17/29 ans, Féminins 30/39 ans et Féminins 40 

ans et + :  

- 6 coureurs + 1 remplaçant pour les catégories : Adultes Masculins 17/19 ans, Masculins 20/29 

ans, Masculins 30/39 ans, Masculins 40/49 ans, Masculins 50/59 ans et Masculins 60 ans et + 

- 5 équipages pour les Tandems Masculins 17 ans et plus et Tandems Mixtes 17 ans et + 

Catégories : 

- Jeunes Féminines/Masculins 11/12 ans - Nés entre le 01/01/2004 et le 31/12/2005 

- Jeunes Féminines/Masculins 13/14 ans - Nés entre le 01/01/2002 et le 31/12/2003 

- Jeunes Féminines/Masculins 15/16 ans - Nés entre le 01/01/2000 et le 31/12/2001 

 

- Adultes Féminines 17/29 ans - Nées entre le 01/01/1987 et le 31/12/1999 

- Adultes Féminines 30/39 ans - Nées entre le 01/01/1977 et le 31/12/1986 

- Adultes Féminines 40 ans et plus - Nées avant le 31/12/1976 

 

- Adultes Masculins 17/19 ans - Nés entre le 01/01/1997 et le 31/12/1999 

- Adultes Masculins 20/29 ans - Nés entre le 01/01/1987 et le 31/12/1996 

- Adultes Masculins 30/39 ans - Nés entre le 01/01/1977 et le 31/12/1986 

- Adultes Masculins 40/49 ans - Nés entre le 01/01/1967 et le 31/12/1976 

- Adultes Masculins 50/59 ans - Nés entre le 01/01/1957 et le 31/12/1966 

- Adultes Masculins 60 ans et plus – Nés avant le le 31/12/1956 

- Tandems – Adultes – Nés en 1997 et avant 

 

Surclassement interdit pour les Jeunes 11/12 ans Masculins ou Féminines 
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DEROULEMENT DES EPREUVES 
 

Le nombre de tours à parcourir sera fonction de la catégorie d’âge (voir programme). 

Le chronométrage sera effectué à l’aide de transpondeurs qui devront être portés à la cheville gauche. 

La présentation à l’appel (avec le matériel et plaque de cadre) 15 mn avant le départ est obligatoire. 

 

La reconnaissance du circuit sera autorisée le samedi 23 avril 2016 de 14h à 17h, veille de la 

compétition, mais interdite le jour des épreuves. 

 

Deux tracés sont proposés aux concurrents : Pour les Jeunes Féminines et Masculins 11/12 ans et 13/14 

ans (distance à définir) et un de 6,500 km pour toutes les autres catégories. 

 

LE MATÉRIEL 

 

Sont admis les Vélos Tout Terrain conformes à la réglementation U.C.I. en vigueur :  

 

- Guidon plat ou semi-relevé (Embouts bouchés)  

- VTT avec roues de 26 pouces à 29 pouces maximum.  

- La section des pneus ne doit pas être inférieure à 1,75 pouce.  

- Les guidons pourront avoir seulement en extrémités des Bar end, les cornes de vache entièrement 

recourbées sont interdites  

- Le changement de vélo et de roue est interdit, de même que l'échange de matériel entre 

concurrents.  

- Sont interdits les oreillettes et tout appareil permettant de communiquer entre coureurs, dirigeants 

et toute autre personne  

 

ENGAGEMENTS 
 

Les engagements se feront uniquement PAR AVANCE sur le site de la Commission Nationale des 

Activités cyclistes http://www.ufolep-cyclisme.org  avant le 20 avril 2016. 

Menu « calendrier national » rubrique « je consulte/je m’engage »  

 

Puis faire la recherche en précisant  

« Activité = VTT x-country » / « Dept = 033 » / Année = 2016 » 
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Une facture des engagements sera envoyée à chaque association par son Comité Départemental après 

la tenue du Championnat Régional. 

 

Attention 
Aucun engagement ne pourra être pris sur place le jour de la compétition ! 

  

Tous les engagés doivent être munis de la licence 2015/2016 homologuée au moins depuis 8 jours avant 

et de la carte compétiteur VTT de l’année en cours. 

La licence et la carte ne seront restituées qu’en échange de la plaque et du transpondeur. 

 

 

Tarifs des engagements :  Adultes (17 ans et +) : 6 € 

    Jeunes (de 11 à 16 ans inclus) : 3 € 

    Tandems : 12 € 
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TENUE VESTIMENTAIRE 
 

Port du casque à coque rigide attaché obligatoire, y compris lors des reconnaissances et de 

l’échauffement. 

Les concurrents doivent porter le maillot de leur association. Le maillot de Champion Départemental 
2016 ou celui de Champion Régional 2015 pourront être portés. 
Aucun maillot strictement publicitaire ou explicitement identifié à des groupes sportifs professionnels 

n’est autorisé pendant l’épreuve. 

Tout concurrent en infraction se verra interdire le départ. 

 

RÉCLAMATIONS 
 

Une réclamation est recevable : 

- oralement dans le quart d’heure qui suit la proclamation des résultats. Elle est alors examinée 

par le jury des commissaires (jury de 3 officiels). 

- par écrit, après la proclamation des résultats, dans un délai de 48 heures. 

 

Les réclamations éventuelles devront être envoyées au Comité Régional sous 48h (et sous pli 

recommandé) accompagnées d’un chèque de caution de 50 €, encaissé en cas de non recevabilité de la 

réclamation. 

Si la réclamation concerne un des trois premiers d'une catégorie, le titre sera "gelé" et donc non 

attribué. 
 

RÉCOMPENSES 
 

Pour chaque catégorie, le maillot de Champion Régional UFOLEP ne sera délivré que s'il y a au moins 3 
partant(e)s. 

Récompenses dans chaque catégorie : 

 Au 1er  � 1 maillot + 1 médaille d’or + 1 bouquet, 

 Au 2e  � 1 médaille d’argent, 

 Au 3e  � 1 médaille de bronze. 

 

Les récompenses seront remises à 17 h 30, pour toutes les courses. 

La tenue cycliste (maillot et cuissard) aux couleurs de l’association ainsi que la présence du coureur 

concerné est obligatoire. Les cyclistes absents à la cérémonie protocolaire ne pourront prétendre recevoir 

une récompense. 

 

REMARQUES 
 

Pour les jeunes âgé(e)s de 14 ans à double appartenance ou strictement UFOLEP surclassé(e)s, un 

certificat médical de simple surclassement est obligatoire. 

Pour les jeunes âgé(e)s de 16 ans à double appartenance ou strictement UFOLEP surclassé(e)s, un 

certificat médical de simple surclassement est obligatoire. 
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LUTTE CONTRE LE DOPAGE 
 
Dans le cadre de la prévention et de la lutte contre le dopage, des concurrents peuvent être amenés à 

se soumettre à un contrôle anti-dopage exercé selon les règles en vigueur. 
 

SERVICE DISPONIBLE 
 

Des douches, des toilettes et un point de lavage des VTT seront disponibles sur place. 

Un espace buvette/sandwicherie et restauration rapide seront ouverts sur le site. 
 

DEVELOPPEMENT DURABLE 
 

Cette manifestation s’inscrit dans la démarche du développement durable. Par conséquent, ne rien jeter 

dans la nature, par civisme et par respect pour les propriétaires et les riverains qui nous permettent le 

déroulement de cette manifestation pour le plaisir. 
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PROGRAMME 
 

MATINEE 
 

Départ : 9 H 15 (Appel à 9h) – Retrait des plaques : à partir de 8h15 
 

- Adultes masculins 17/19 ans 3 tours x 6.900 = +/-21 km 

- Adultes masculins 50/59 ans 3 tours x 6.900 = +/-21 km 

- Adultes masculins 60 ans et + 3 tours x 6.900 = +/-21 km 

 

 

Départ : 11 H 30 (Appel à 11 h 15) – Retrait des plaques : à partir de 9h 
 

- Jeunes Féminines et Masculins 11/12 ans Circuit 1.900 km 25 mn 

- Jeunes Féminines et Masculins 13/14 ans Circuit 1.900 km 35 mn 

 

 

APRES MIDI 
 

Départ : 12 H 45 (Appel à 12 h 30) – Retrait des plaques : à partir de 11h15 
 

- Jeunes Féminines 15/16 ans 2 tours x 6.900  = +/-14 km 

- Jeunes Masculins 15/16ans 2 tours x 6.900  = +/-14 km 

- Adultes Féminines 17/29 ans 3 tours x 6.900  = +/-21 km 

- Adultes Féminines 30/39 ans 3 tours x 6.900  = +/-21 km 

- Adultes Féminines 40 ans et + 3 tours x 6.900  = +/-21 km 

- Tandem Masculins 17 ans et + 3 tours x 6.900  = +/-21 km 

- Tandem Mixtes 17 ans et + 3 tours x 6.900  = +/-21 km 

 

 

Départ : 14 H 45 (Appel à 14 h 30) – Retrait des plaques : à partir de 12h30 
 

- Adultes Masculins 20/29 ans 4 tours x 6.900  = +/- 28 km 

- Adultes Masculins 30/39 ans 4 tours x 6.900  = +/- 28 km 

- Adultes Masculins 40/49 ans 4 tours x 6.900  = +/- 28 km 

 

 

17 H 30 REMISE DES RECOMPENSES 
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CIRCUIT 
1.900 km pour les 11/12 et 13/14 ans 

 
6.900 km pour toutes les autres catégories  
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ACCES AU SITE 
ABZAC Lieu-dit Vacher  
Depuis l’A89 sortie 11 Coutras 
Plan GoogleMaps https://goo.gl/maps/xPKAJM94Jvz  

 

 
 

La commune d’Abzac est située au Nord-Est du département de la Gironde, à 15km de Libourne et à 46km au 

Nord-Est de Bordeaux. Elle fait partie de l’arrondissement de Libourne et du canton de Coutras. 

 

Elle est bordée à l’Est par la commune de St Médard de Guizières, au Sud-Est par celle de Lussac, au Sud-Ouest 

par St Denis de Pile, à l’Ouest par celle de Sablons, au Nord par celle de Coutras. 

 

Il faut également souligner que la commune d’Abzac appartient à la communauté de commune de Coutras et se 

situe dans la circonscription de Libourne. 

 

La population est repartie dans le bourg principal et dans 12 villages sur une superficie de 1344 ha : Tripoteau, 

Sorillon, Vacher/Beaulieu, Penot, Port du Mas, La Cathelonne,  Rochereau, La Coudrey,  Barraud, Piron, Les 

Hillaires et Les Arnauds. 
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HEBERGEMENTS 

            Retrouvez toutes les possibilités d’hébergement (campings, auberges, 

chambres d’hôtes, hôtels, ….) en contactant l’office de tourisme 

Intercommunal du Libournais 

Tél : 05 57 51 15 04 

http://www.tourisme-libournais.com/sejourner.html  

CAMPINGS 

CAMPING LE PRESSOIR**** 
Lieu dit Queyrai - 33570 PETIT PALAIS ET CORNEMPS 

www.campinglepressoir.com 

Tel. +33 (0)5.57.69.73.25 

 
CAMPING LE PARADIS 

 

 


